
L’affiliation à la sécurité sociale prend-elle fin automatiquement à
la date de fin de contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

L’affiliation à la sécurité sociale au Luxembourg ne prend pas fin automatiquement à la date de fin du contrat de

travail. Elle cesse uniquement lorsque l’employeur déclare la fin d’occupation auprès du Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS), dans un délai légal de huit jours suivant la fin effective du contrat.

En l’absence de cette déclaration, l’affiliation demeure active et l’employeur reste redevable des cotisations

sociales, même si le salarié ne travaille plus. Il est donc impératif que l’employeur formalise la fin de contrat auprès

du CCSS pour mettre fin à l’affiliation.

Définition

L’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise correspond à l’inscription obligatoire de tout salarié auprès du

Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). Cette affiliation permet la couverture des risques sociaux tels que

la maladie, l’accident, la maternité, l’invalidité, la vieillesse et le chômage, dès le début de la relation de travail.

Elle est directement liée à l’existence d’un contrat de travail effectif entre l’employeur et le salarié, et s’étend à

toute activité salariée exercée sur le territoire luxembourgeois, conformément au Code de la sécurité sociale.

Questions fréquentes

Comment effectuer la déclaration de fin d'occupation au CCSS ?

La déclaration s'effectue via la plateforme SECUline en utilisant le formulaire « Déclaration de fin d'occupation ». La radiation prend effet
à la date de fin de contrat mentionnée, sous réserve qu'aucune autre activité salariée luxembourgeoise ne soit poursuivie.

Dans quel délai déclarer la fin d'occupation au CCSS ?

L'employeur dispose d'un délai légal de 8 jours suivant la fin effective du contrat de travail pour déclarer la cessation de l'occupation. Il est
recommandé d'agir dès la cessation effective, sans attendre l'expiration du délai.

L'affiliation à la sécurité sociale prend-elle fin automatiquement à la fin du contrat ?

Non, l'affiliation ne prend pas fin automatiquement. Elle cesse uniquement lorsque l'employeur déclare la fin d'occupation au CCSS dans
un délai légal de 8 jours suivant la fin effective du contrat (art. 425 et s. CSS).

Que se passe-t-il en l'absence de déclaration de fin d'occupation ?

L'affiliation demeure active et l'employeur reste redevable des cotisations sociales, même si le salarié ne travaille plus. Cette omission
expose à des sanctions administratives selon l'article 457 du Code de la sécurité sociale.

Quelle est l'origine de l'obligation d'affiliation au Luxembourg ?

L'obligation découle de l'article 3 du Code de la sécurité sociale qui impose l'affiliation obligatoire de tout salarié auprès du CCSS dès la
prise d'effet du contrat. Elle couvre maladie, accident, maternité, invalidité, vieillesse et chômage.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/


Quelles preuves conserver après la déclaration de fin d'occupation ?

L'employeur doit conserver une preuve de la déclaration effectuée auprès du CCSS, ainsi que les bulletins de salaire et attestations de
travail. La traçabilité permet de justifier la conformité en cas de contrôle administratif.

Conditions d’exercice

L’affiliation débute à la date de prise d’effet du contrat de travail, telle que déclarée par l’employeur au CCSS. Elle

demeure valable tant que le salarié exerce une activité professionnelle salariée relevant du régime luxembourgeois.

La cessation de l’affiliation intervient uniquement lorsque le contrat de travail prend fin, quelle qu’en soit la cause

(expiration du terme, licenciement, démission, rupture conventionnelle, etc.), et que l’employeur a procédé à la

déclaration de fin d’occupation auprès du CCSS.

L’égalité de traitement et la traçabilité des démarches doivent être assurées pour tous les salariés, sans

discrimination, conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Modalités pratiques

La fin de l’affiliation à la sécurité sociale n’est pas automatique à la date de fin du contrat. L’employeur a l’obligation

légale de déclarer la cessation de l’occupation auprès du CCSS dans un délai de huit jours suivant la fin effective du

contrat de travail.

Cette déclaration s’effectue via la SECUline, par le biais du formulaire « Déclaration de fin d’occupation ». La

radiation de l’affiliation prend effet à la date de fin de contrat mentionnée dans la déclaration, sous réserve que le

salarié ne poursuive aucune autre activité salariée relevant du régime luxembourgeois.

En cas d’omission ou de retard de déclaration, l’affiliation demeure active, ce qui expose l’employeur à la poursuite

de l’appel des cotisations sociales et à des sanctions administratives. L’employeur doit veiller à la traçabilité des

démarches et à l’encadrement humain du processus.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à la déclaration de fin d’occupation dès la cessation effective du contrat, sans

attendre l’expiration du délai légal de huit jours, afin d’éviter tout risque de maintien injustifié de l’affiliation.

Une vérification systématique des dates déclarées et des documents transmis (bulletins de salaire, attestations de

travail) permet d’éviter toute discordance et de garantir la conformité des démarches. En cas de maintien d’une

activité accessoire ou de réengagement immédiat du salarié, il convient d’adapter la déclaration en conséquence.

L’employeur doit informer le salarié de la cessation de l’affiliation et, le cas échéant, des démarches à effectuer pour

bénéficier d’une éventuelle couverture post-contractuelle (ex. maintien des droits maladie sous conditions). Il est

également conseillé de conserver une preuve de la déclaration effectuée auprès du CCSS.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 3 CSS Affiliation obligatoire de tout salarié

Art. 425 et s. CSS Déclaration de début et de fin d’occupation

Art. 457 CSS Sanctions en cas d’omission ou de retard

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement

L’absence de déclaration de fin d’occupation entraîne le maintien de l’affiliation à la sécurité sociale et l’obligation de paiement des

cotisations, même en l’absence de prestation de travail. Il est impératif de formaliser la fin de contrat auprès du CCSS sans délai, afin

d’éviter toute sanction et de garantir la conformité des obligations sociales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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